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!ÐÐÒÏÕÖï ÌÅ ΤΧ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΨȟ ÌÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ Ìa Ville de Veigné Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 

plusieurs modifications :  

- La déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU approuvé le 20 août 

2018 

- Une modification simplifiée n°1 approuvé le 21 septembre 2018 

- Une modification de droit commun n°1 approuvée le 25 septembre 2020 

- Une déclaration de projet n°2 approuvée le 25 septembre  2020  

CÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ ÄȭUrbanisme, Veigné a engagé une procédure de 

ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÃÏÍÍÕÎ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΣΧΥ-36  à L153-44 ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

par délibération du 26 novembre 2020.  

Le secteur de Fontiville 2 est un ancien centre équestre. Dans le PLU approuvé, il est inscrit en zone 

Ne (zone Naturelle ÏĬ ÓÏÎÔ ÌÏÃÁÌÉÓïÓ ÄÅÓ ÓÉîÇÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓɊȢ $ÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ .Åȟ 

les changements de destination ne sont pas autorisés. Or, ÌÅ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÃÅ ÑÕÉ 

nécessite de revoir les destinations autorisées pour Fontiville 2. Afin de permettre ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ 

site, la ville souhaite encadrer lȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ bâtiments existants. 

 
Ce projet nécessite ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 34%#!, ɉÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÌÉÍÉÔïÅÓɊ 
répondant au strict besoin de Fontiville 2.  
 

La présente procédure de modification de droit commun du PLU consiste donc à faire évoluer 2 

pièces majeurs du PLU approuvé :  

- Le ÐÌÁÎ ÄÅ ÚÏÎÁÇÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 34%#!, ɉÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï Äȭaccueil 
limitées)  

- Le règlement écrit pour la zone Ne et le STECAL 
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Justification du choix de la procédure 
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Les articles L153-36 à L153-ΦΦ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÖÏÉÅÎÔ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅÓ cas où une révision 

ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΣΧΥ-ΥΣȟ ÑÕÅ ÌÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÅÕÔ 

ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÃÏÍÍÕÎ dans le cas où les changements du 

PLU ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ :  

- De modifier leÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ 

- De réduire une zone A ou une zone N ou une protection 

- $ȭÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÕÎÅ ÚÏÎÅ !5 ÃÒïïÅ ÄÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓ ÄÅ Ϋ ÁÎÓȢ 

 

En effet, la procédure de modification de droit commun est appropriée, car :  

- Le projet de modification ne porte pas ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋ et ne modifie pas les orientations 

du PADD.  

- ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÕÎ Espace Boisé Classé (EBC), une 

zone agricole (A), une zone naturelle et forestière (N) ou une protection édictée en raison 

des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

- ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÎȭÁ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄȭÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂanisation une zone AU créée depuis plus de 9 

ans. 

 

,Á ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 6ÅÉÇÎï ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

STECAL en zone Ne.  
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Textes régissant la procédure de modification de droit 
commun du PLU  

Extrait du Code ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

1. Article L153-36  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 

le programme d'orientations et d'actions.  

2. Article L153-37  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification.  

3. Article 153-40  

!Ǿŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ƳŀƛǊŜ ƴƻǘƛŦƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴƻdification 

aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L. 132-9.  

4. Article L153-41  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

LL Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ Υ  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǇƭŀƴΣ  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire,  

оϲ {ƻƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ  

пϲ {ƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-9 du présent code  

5. Article L153-46  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 

dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-288 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 

justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives 

monumentales urbaines. La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de 

l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à 

compter de l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée.  

6. Article L153-47  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations 

seront enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, 

ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ portées à la 

connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. Lorsque la 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

communes, la mise à disposition du public peut ƴΩşǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ 

ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞƭƛōŝǊe et adopte 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis et des observations du public par 

délibération motivée. 
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7. Article L153-48  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles 

L.2131-11 et L.2131-22 du code général des collectivités territoriales.  

8. Article R153-20  

Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit les 

objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, de 

l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la modification du 

plan local d'urbanisme ;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme ;  

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L 153-58 ;  

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou l'arrêté 

mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions prévues à l'article L. 

153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi que 

l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53.  

9. Article R153-21  

Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres concernées, 

ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 

dans le département. Il est en outre publié :  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités 

territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une commune de 3 500 habitants 

et plus ;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des collectivités 

territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un établissement 

public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 

préfectoral  

4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. Chacune 

de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. L'arrêté ou la 

délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues au 

premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué. 

a. La saisine de la Commission Départementale de Protection des Espaces, Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) 

Lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ Commission Départementale de Protection des Espace 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) puisque la modification consiste à créer un STECAL (secteur 

de taille et de capacité ŘΩaccueil limitées) au sein ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ. 
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Déroulement de la procédure 
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Initiative du Maire 

 

Délibération du Conseil Municipal (le cas échéant) 

 

Projet de modification du PLU 

 

Le projet de modification est notifié aux personnes publiques associées 

Saisine de la CDPENAF 

 

Formalités de publicité (conformément à la délibération et si la concertation est organisée en 

amont). 

 

CDPENAF 

 

Réception des avis des personnes publiques associées et de la CDPENAF 

 

Enquête publique 

 

Modifications éventuelles du projet 

 

Délibération du Conseil Municipal approuvant le projet  de modification 

 

Transmission de la délibération au préfet 

Formalités de publicité. 
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Données de cadrage 
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a. Localisation de Fontiville   

Le site du projet se trouve au centre de Veigné. Il est accessible depuis la rue de Fontiville qui 
ÄÅÓÓÅÒÔ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÄÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ Les bâtiments ÓȭÉÎÓÃÒÉvent dans cet 
espace boisé.  
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Localisation du site de ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÃÅÎÔÒÅ ïÑÕÅÓÔÒÅ.  

 

Les parcelles concernées sont :  

- Parcelles n°0044, 1608, 1575, 0030, 0031, 0032, 1580, 1578, 1582, 1577, 1604, 1607, 0043.  

- Section : OB 
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b. Composantes générales du site 

 

LȭÁÎÃÉÅÎ ÃÅÎÔÒÅ ïÑÕÅÓÔÒÅ se compose de plusieurs bâtiments dont un ensemble 2 manèges, des 
écuries, une maison principale et une petite maison de tuffeau. 

 

Autrefois la Maurinière, cette partie correspond au communs et écuries du Château de Fontiville 
qui a ïÔï ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÅÎ ΣΪΦΣȟ ÓÕÒ ÌÁ ÔÅÒÒÁÓÓÅ ÄÏÍÉÎÁÎÔ ÌÁ ÒÉÖÅ ÄÒÏÉÔÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÅÎ ÌÉÅÕ ÅÔ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ 
ancien manoir. Cette partie est composée de : 

- 2 manèges équestres 
- écuries 
- maison principale 
- maison en tuffeau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

État actuel du site ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÃÅÎÔÒÅ ïÑÕÅÓÔÒÅ de Fontiville  

 

 

 

 

 

 

Maison de tuffeau 

Maison principale 

Manèges  

Accès principal 

Ecuries 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ±ŜƛƎƴŞ ς Modification de Droit Commun 
 

16/42 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photographies des écuries  ɀ source : porteur de projet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies de la maison principale et de la maison de tuffeau ɀ source : porteur de projet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie du manège ɀ source : porteur de projet 2021 

 

  












































